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Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse 

Type : Agence de l’eau 
 
 

Principaux éléments chiffrés 

Potentiel Oudin : 4 M€ / an sur le 9ème programme (2007-2012) 

Montants alloués dans le cadre du dispositif de solidarité internationale : 

 2007 2008 2009 

Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 535 000 € 360 000 € 250 000 € 

Valorisation ressources humaines1 90 000 € 90 000 € 90 000 € 

Moyenne annuelle d’engagement (sur 2007-2009): 470 000 € (loi Oudin à 0,12%) 

 

Orientations générales  

Depuis l’adoption de la loi Oudin, l’Agence de l’eau mène des actions de coopération internationale 
dans ses domaines de compétences, la lutte contre la pollution et la préservation des ressources en 
eau. Elle apporte son expertise via des collaborations institutionnelles et techniques et soutient 
financièrement des projets portés par des maîtres d’ouvrage publics ou privés des bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse. 
 
Zones géographiques :  
L’Agence cible son action sur les zones situées à l’intérieur du pourtour méditerranéen et de l’Union 
Européenne prioritairement, ou sur des territoires offrant des similitudes écologiques, économiques 
et culturelles avec les bassins Rhône-Méditerranée et de Corse (Afrique francophone). 
L’Agence est pilote pour le compte des 5 autres agences de l’eau sur le bassin méditerranéen et sur 
Madagascar. 
 

Modalités d’intervention  
 
Organisation du service : 
L’action internationale est pilotée par la Direction des Données, Redevances et relations 
Internationales (DDRI), et les demandes de subventions sont instruites et suivies par les 4 
Délégations de l’Agence, correspondant au territoire d’appartenance du demandeur. 
 
Jumelages institutionnels 
- Jumelage avec l’Agence de bassin Souss Massa Draa et l’Agence de bassin Tensift au Maroc. 
- Coopération institutionnelle avec l’Etablissement des Eaux du Liban Nord (mise en place d’un 

contrat de rivière) 
 
Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 
Les subventions de l’Agence ne peuvent pas dépasser 80 % du coût des études préalables aux 
travaux et 50 % du coût des travaux, un minimum de 10 à 20 % du coût total des opérations restant 
à la charge du bénéficiaire final.  

                                                           
1
 Détail du calcul d’estimation des ressources humaines mobilisées: un temps-plein pour le suivi et l’animation + ½ 

équivalent temps plein pour l’expertise (missions, accueils) = 90 000 € 

 



 
 

Les aides peuvent être accordées aux maîtres d’ouvrage publics ou privés des bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse assujettis à une redevance à l’Agence de l’eau. 

Les aides peuvent aussi être accordées aux ONG françaises, dans la mesure où un maître d’ouvrage 
d’un des bassins Rhône Méditerranée ou Corse s’implique dans le projet, ou si le projet répond à 
une urgence humanitaire et satisfait aux mêmes critères d’éligibilité que les projets de 
développement. Les maîtres d’ouvrage aidés recueillent les financements nécessaires, conduisent 
les opérations en lien avec le bénéficiaire étranger, en assurent la communication et l’évaluation. 
Les projets sont examinés en fonction de leur situation géographique et doivent relever des 
domaines d’intervention de l’Agence de l’eau.  
Des experts de l’Agence de l’eau apportent autant que de besoin leur savoir-faire technique ou 
institutionnel au suivi des projets. 
 
Type d’intervention : Type 1b > Soutien financier à des projets du secteur Eau et Assainissement 
 

Analyse des actions soutenues sur 2007-2009 

Nombre de projets financés : 14 

Montant total : 1 150 000 € 

Type d’organismes soutenus : 
Participation au comité de sélection Fonds Eau Grand Lyon / Veolia pour cofinancement ponctuels 
via le Grand Lyon : 4 projets cofinancés. 
Autres coopérations décentralisées soutenues : CC Val de Drôme, Régie des Eaux de Grenoble, Ville 
d’Aix en Provence, SIDECM, Ville de Besançon. 

Moyenne des subventions : 
Mini = 12 000 € 
Maxi = 315 000 € 
Moyenne : 82 000 € 

Principaux pays bénéficiaires : Pays méditerranéens (Maroc, Palestine, Liban) : 6 projets ; 
Madagascar et Afrique sub-saharienne : 8 projets. 
 

Perspectives d’évolution 

Le montant annuel devrait croître progressivement jusqu’à 1,1 million d’euros d’ici la fin du 9e 
programme d’interventions de l’Agence en 2012, afin d’atteindre les objectifs fixés dans le cadre du 
9ème programme (5 M€ consacrés aux aides de solidarité internationale mobilisés sur 2007-2012). 
Une forte montée en puissance est prévue dès 2010. 
  

 
 
 
 
 
 

A retenir 

Financement d’actions de solidarité portées par 
les collectivités des bassins RM&C 

Cibles géographiques : les pays du pourtour 
méditerranéen, de l’Afrique francophone, 

Madagascar et Haïti 


